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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cumul d'activités des fonctionnaires
Question écrite n° 11499

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur les règles relatives au cumul d'activités des
fonctionnaires. Si la règle générale est l'interdiction, les dispositions du code général de la fonction publique
créent cependant un régime d'exception et dressent une liste des activités accessoires que le fonctionnaire peut
exercer en sus de son emploi. Par ailleurs, l'article L. 123-8 du CGCP permet aussi de disposer d'un temps
partiel pour création ou reprise d'entreprise, « sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement
du service et compte tenu des possibilités d'aménagement de l'organisation du travail ». Cependant, cet article
limite la durée de ce temps partiel à 3 ans, renouvelable pour une durée d'un an. Or ces dispositions ne règlent
pas le cas d'un fonctionnaire ayant bénéficié d'un temps partiel pour la reprise d'une entreprise, qui souhaite au
bout de 4 ans poursuivre son activité sur son temps libre, sans forcément recourir de nouveau à un temps
partiel. Or il semble que s'il ne peut poursuivre au-delà de 4 ans son temps partiel, il ne peut pas non plus
continuer à gérer son entreprise même en ayant repris ses fonctions à temps complet. La réglementation
semble donc indiquer, à ce stade, que le seul choix au bout des 4 ans est soit de renoncer à la fonction publique
soit de renoncer à son entreprise. Or des fonctionnaires ayant créé ou repris une entreprise peuvent souhaiter
poursuivre cette activité au-delà de 4 ans, hors temps de travail, apportant un revenu complémentaire insuffisant
pour en vivre mais utile en complément du traitement. Sachant que cette poursuite d'activité demeurerait
soumise à l'accord de l'employeur, afin de garantir l'absence d'interférence négative sur les missions de service
public exercées, il lui demande s'il envisage de faire évoluer en ce sens la réglementation.

Données clés

Auteur : M. Philippe Lottiaux
Circonscription : Var (4e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11499
Rubrique : Fonctionnaires et agents publics
Ministère interrogé :  Fonction publique et réforme de l'État 
Ministère attributaire :  Fonction publique et réforme de l'État 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 100149 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11499
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795974
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873737
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873737
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202549.pdf

